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ANNEXE 5 : Analyse de la qualité chimique de la glace
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Accréditation

N° 1- 0618

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

Edité le : 19/02/2018

 RAPPORT D'ANALYSE

Annule et remplace l'édition du 02/02/2018
Veuillez détruire l'exemplaire précédent

CIRCUIT GLACE DE FLAINE

FLAINE

FLAINE74300

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 2 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

Le COFRAC est signataire de l'accord multilatéral de EA (European cooperation for Accredidation), ILAC (International Laboratory 

Accredidation Forum et IAF (International Accredidation Forum) de reconnaissance de l'équivalence des rapports d'analyses.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon : SLA1801-4732-3

SLA18-1223 Réference contrat  : SLAC17-2759

Origine : KARUM

Glace du circuit

Circuit

(glace du circuit automobile)

Commune : FLAINECode Postal : 74300

Nature: Eau

  - 

Prélèvement : Prélevé le 23/01/2018 à 14h00     Réceptionné le 26/01/2018 à 09h21

Prélevé et mesuré sur le terrain par le client , selon son protocole et son matériel

Flaconnage SAVOIE LABO

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure sont consultables 

au laboratoire.  Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification. Pour déclarer, ou non, la conformité à la 

spécification, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée au résultat. (incertitudes établies par le laboratoire et 

communiquées sur demande).

Ce rapport annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.

Date de début d'analyse : 26/01/2018 

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références

de qualité

Résultats

Mesures à réception

Température de transport 4 °C Infra rouge

Analyses physicochimiques

Analyses physicochimiques de base

mg/l #NF EN 872Gravimétrie après 

filtration

Matières en suspension totales 45

Métaux

µg/l As #NF EN ISO 17294-2ICP/MS (après 

acidification et 

décantation)

Arsenic total < 0.5

µg/l Cd #NF EN ISO 17294-2ICP/MS (après 

acidification et 

décantation)

Cadmium total < 0.1

µg/l Cr #NF EN ISO 17294-2ICP/MS (après 

acidification et 

décantation)

Chrome total < 0.5

.../...

 Technolac - 23 allée du lac d'aiguebelette - BP 50251 - 73374 Le Bourget-du-Lac 

Tél. : 04 79 25 37 25 - Fax : 04 79 25 30 39 - www.savoie-labo.fr

SAS au capital de 750 000 € - R.C.S Chambéry 390 319 192 - SIRET 390 319 192 00014

APE 7120B - N° TVA Intracommunautaire FR 63 390 319 192
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CIRCUIT GLACE DE FLAINEDestinataire :

SAVOIE LABO

Edité le : 19/02/2018

  - 

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références

de qualité

Résultats

µg/l Cu #NF EN ISO 17294-2ICP/MS (après 

acidification et 

décantation)

Cuivre total 4.0

µg/l Hg #NF EN ISO 17852Fluorescence

atomique

Mercure total 0.01

µg/l Ni #NF EN ISO 17294-2ICP/MS (après 

acidification et 

décantation)

Nickel total < 1

µg/l Pb #NF EN ISO 17294-2ICP/MS (après 

acidification et 

décantation)

Plomb total 1.27

µg/l Zn #NF EN ISO 17294-2ICP/MS (après 

acidification et 

décantation)

Zinc total 6

Indice hydrocarbure volatil

Indice hydrocarbures volatils < 25 µg/l HS/GC/FID XP T90-124 #

Indice Hydrocarbure C10-C40

Hydrocarbures totaux C5 - C40 0.17 mg/l Calcul

mg/l #NF EN ISO 9377-2GC/FIDIndice hydrocarbures C10-C40 0.17

N.M. = Non Mesuré    -    UFC = Unité Formant Colonie

Résultats microbiologiques : selon la norme NF EN ISO 8199 (2008), les résultats dont le dénombrement est compris entre 1 et 3 indiquent la présence avec une fidélité de 

résultat quantifié faible, ceux entre 4 et 9 sont des nombres estimés.

Délai entre le prélèvement et la mise en oeuvre des analyses au laboratoire supérieur aux recommandations - délai recommandé : < 24 

h

Métaux  : Echantillon filtré avant analyse (filtre en cellulose de porosité 0.45µm)

Matières en Suspension : Analyse effectuée sur filtre en fibre de verre de marque SARTORIUS

Objet de la modification : correction affichage du résultat pour le paramètre "Hydrocarbure total"

Responsable polluants organiques

Laure SIMONNARD
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ANNEXE 6 : Tableau d’analyse des incidences Natura 2000 
 

Site concerné 
Habitat ou espèce 

d’intérêt communautaire 
Incidence en phase de travaux 

Incidence en phase 
d’exploitation 

ZPS (Zone de 
Protection 
Spéciale) 
FR8212008 

dénommé « Haut 
Giffre » 

Bondrée apivore – Pernis 
apivorus 

Sans objet. Les travaux ayant 
lieu en fin d’été-début de 
l’automne, le possible 
dérangement d’individus en 
quête de nourriture est presque 
nul (espèce migratrice) 

Sans objet. L’exploitation 
hivernale du circuit se 
produit lorsque l’espèce est 
en hibernation (migrateur 
transsaharien) 

Milan noir – Milvus 
migrans 

Sans objet. Les travaux ayant 
lieu en fin d’été-début de 
l’automne, le possible 
dérangement d’individus en 
quête de nourriture est presque 
nul (espèce migratrice) 

Sans objet. L’exploitation 
hivernale du circuit se 
produit lorsque l’espèce est 
en hibernation (migrateur 
essentiellement 
transsaharien) 

Gypaète barbu – 
Gyapaetus barbatus 

Sans objet. Le site qui fait l’objet 
des travaux n’est pas favorable 
à la recherche de nourriture 
pour les individus du site Natura 
2000. Tout au plus, le site peut 
être utilisé comme lieu de 
passage 

Sans objet. L’exploitation 
hivernale  du circuit ne 
suppose pas un 
dérangement pour la 
période de parade nuptiale 
(novembre-décembre) ni 
pour celle d’installation au 
nid 

Aigle royal – Aquila 
chrysaetos 

FAIBLE. Le site qui fait l’objet des 
travaux peut être utilisé par 
l’espèce en quête de nourriture 
(espèce à vaste domaine vital). 
Un dérangement ponctuel (lié 
à la phase de travaux) peut se 
produire 

FAIBLE. Le site d’implantation 
du circuit peut être utilisé 
ponctuellement comme site 
de chasse. Pendant la 
période d’activité hivernale 
du circuit, le site sera déserté 
par l’espèce 

Faucon pèlerin – Falco 
peregrinus 

Sans objet. Chasseur de haut 
vol, le Faucon pèlerin sera peu 
impacté sur la zone 
d’exploitation du circuit 

Sans objet. Chasseur de haut 
vol, le Faucon pèlerin sera 
peu impacté sur la zone 
d’exploitation du circuit 

Gélinotte des bois – 
Bonasa bonasia 

Sans objet. Les travaux se 
situent à plus de 3 km des zones 
de reproduction et de 
nourrissage utilisées au sein du 
site Natura 2000. Aucune 
incidence n’est à prévoir 

Sans objet. Les travaux se 
situent à plus de 3 km des 
zones de reproduction et de 
nourrissage utilisées au sein 
du site Natura 2000. Aucune 
incidence n’est à prévoir 

Grand-duc d’Europe – 
Bubo bubo 

Sans objet. Le site peut être 
utilisé éventuellement par des 
individus du site Natura 2000 
comme lieu de chasse. Les 
travaux ayant lieu pendant la 
journée, aucune incidence 
n’est à prévoir 

FAIBLE. Le site d’implantation 
du circuit peut être utilisé 
ponctuellement comme site 
de chasse. Pendant la 
période d’activité hivernale 
du circuit, le site sera déserté 
par l’espèce 

Chevêchette d’Europe – 
Glaucidium passerinum 

Sans objet. Les travaux se 
situent en dehors des domaines 
vitaux (2 km² maximum) des 
individus du site Natura 2000. 

Sans objet. Les travaux se 
situent en dehors des 
domaines vitaux (2 km² 
maximum) des individus du 
site Natura 2000. 

Chouette de Tengmalm 
– Aegolius funereus 

Sans objet. Les travaux se 
situent en dehors des domaines 
vitaux (2 km² maximum) des 
individus du site Natura 2000. 

Sans objet. Les travaux se 
situent en dehors des 
domaines vitaux (2 km² 
maximum) des individus du 
site Natura 2000. 

Pic noir – Dryocopus 
martyius 

FAIBLE. Les abords du site 
d’implantation du circuit 
peuvent être utilisés 
ponctuellement comme site de 

Sans objet. Les abords du site 
d’implantation du circuit 
peuvent être utilisés 
ponctuellement comme site 
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Site concerné 
Habitat ou espèce 

d’intérêt communautaire 
Incidence en phase de travaux 

Incidence en phase 
d’exploitation 

nourrissage.  Un dérangement 
potentiel est possible sur les 
secteurs forestiers proches aux 
zones de travaux 

de nourrissage. L’activité du 
circuit étant circonscrite à la 
plaine du lac de Flaine, 
aucun dérangement n’est à 
prévoir. 

Pic tridactyle – Picoides 
tridactylus 

L’espèce n’a pas été contactée sur le secteur depuis 1973 

Pie-grièche écorcheur – 
Lanius collurio 

Sans objet. Les travaux n’auront 
pas d’incidence sur les sites de 
nidification ni de nourrissage 
des individus du site Natura 
2000. L’espèce possède un 
domaine vital de 3,5 ha au 
maximum 

Sans objet. Les travaux 
n’auront pas d’incidence sur 
les sites de nidification ni de 
nourrissage des individus du 
site Natura 2000. L’espèce 
possède un domaine vital de 
3,5 ha au maximum 

ZPS (Zone de 
Protection 
Spéciale 

FR8212023 
dénommée « les 

Aravis » 

Crave à bec rouge – 
Pyrrhocorax pyrrhocorax 

TRES FAIBLE. Les travaux auront, 
tout au plus, un effet de 
dérangement provisoire des 
secteurs de recherche de 
nourriture (l’espèce fréquente 
très sporadiquement le secteur) 

Sans objet. Le site 
d’implantation du circuit est  
peu favorable au 
nourrissage de l’espèce en 
hiver (grandes 
concentrations de neige) 

Circaète Jean-le-Blanc - 
Circaetus gallicus 

TRES FAIBLE. Le site peut être 
utilisé comme lieu de chasse 
aux serpents par l’espèce. Lors 
des travaux, l’espèce 
dessertera le site mais 
l’incidence sera très faible du 
fait que ceux-ci commenceront 
pratiquement quand l’espèce 
sera partie du secteur 
(migrateur transsaharien) 

Sans objet. L’exploitation 
hivernale du circuit se 
produit lorsque l’espèce est 
en hibernation (migrateur 
transsaharien) 

Perdrix bartavelle – 
Alectoris graeca saxatillis 

Sans objet. Les travaux, situés à 
plus de 4 km du site Natura 
2000, n’auront pas d’incidence 
sur l’espèce 

Sans objet. Le circuit, situé à 
plus de 4 km du site Natura 
2000, n’aura pas 
d’incidence sur les 
populations de l’espèce 

Bondrée apivore – Pernis 
apivorus 

Sans objet. Les travaux ayant 
lieu en fin d’été-début de 
l’automne, le possible 
dérangement d’individus en 
quête de nourriture est presque 
nul (espèce migratrice) 

Sans objet. L’exploitation 
hivernale du circuit se 
produit lorsque l’espèce est 
en hibernation (migrateur 
transsaharien) 

Milan noir – Milvus 
migrans 

Sans objet. Les travaux ayant 
lieu en fin d’été-début de 
l’automne, le possible 
dérangement d’individus en 
quête de nourriture est presque 
nul (espèce migratrice) 

Sans objet. L’exploitation 
hivernale du circuit se 
produit lorsque l’espèce est 
en hibernation (migrateur 
essentiellement 
transsaharien) 

ZPS (Zone de 
Protection 
Spéciale 

FR8212023 
dénommée « les 

Aravis » 

Gypaète barbu – 
Gyapaetus barbatus 

Sans objet. Le site qui fait l’objet 
des travaux n’est pas favorable 
à la recherche de nourriture 
pour les individus du site Natura 
2000. Tout au plus, le site peut 
être utilisé comme lieu de 
passage 

Sans objet. L’exploitation 
hivernale  du circuit ne 
suppose pas un 
dérangement pour la 
période de parade nuptiale 
(novembre-décembre) ni 
pour celle d’installation au 
nid 

Aigle royal – Aquila 
chrysaetos 

FAIBLE. Le site qui fait l’objet des 
travaux peut être utilisé par 
l’espèce en quête de nourriture 
(espèce à vaste domaine vital). 
Un dérangement ponctuel (lié 
à la phase de travaux) peut se 
produire 

FAIBLE. Le site d’implantation 
du circuit peut être utilisé 
ponctuellement comme site 
de chasse. Pendant la 
période d’activité hivernale 
du circuit, le site sera déserté 
par l’espèce 
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Site concerné 
Habitat ou espèce 

d’intérêt communautaire 
Incidence en phase de travaux 

Incidence en phase 
d’exploitation 

Faucon pèlerin – Falco 
peregrinus 

Sans objet. Chasseur de haut 
vol, le Faucon pèlerin sera peu 
impacté sur la zone 
d’exploitation du circuit 

Sans objet. Chasseur de haut 
vol, le Faucon pèlerin sera 
peu impacté sur la zone 
d’exploitation du circuit 

Gélinotte des bois – 
Bonasa bonasia 

Sans objet. Le site peut être 
utilisé éventuellement par des 
individus du site Natura 2000 
comme lieu de chasse. Les 
travaux ayant lieu pendant la 
journée, aucune incidence 
n’est à prévoir 

FAIBLE. Le site d’implantation 
du circuit peut être utilisé 
ponctuellement comme site 
de chasse. Pendant la 
période d’activité hivernale 
du circuit, le site sera déserté 
par l’espèce 

Grand-duc d’Europe – 
Bubo bubo 

Sans objet. Le site peut être 
utilisé éventuellement par des 
individus du site Natura 2000 
comme lieu de chasse. Les 
travaux ayant lieu pendant la 
journée, aucune incidence 
n’est à prévoir 

FAIBLE. Le site d’implantation 
du circuit peut être utilisé 
ponctuellement comme site 
de chasse. Pendant la 
période d’activité hivernale 
du circuit, le site sera déserté 
par l’espèce 

Chevêchette d’Europe – 
Glaucidium passerinum 

Sans objet. Les travaux se 
situent en dehors des domaines 
vitaux (2 km² maximum) des 
individus du site Natura 2000. 

Sans objet. Les travaux se 
situent en dehors des 
domaines vitaux (2 km² 
maximum) des individus du 
site Natura 2000. 

Chouette de Tengmalm 
– Aegolius funereus 

Sans objet. Les travaux se 
situent en dehors des domaines 
vitaux (2 km² maximum) des 
individus du site Natura 2000. 

Sans objet. Les travaux se 
situent en dehors des 
domaines vitaux (2 km² 
maximum) des individus du 
site Natura 2000. 

Pic noir – Dryocopus 
martyius 

FAIBLE. Les abords du site 
d’implantation du circuit 
peuvent être utilisés 
ponctuellement comme site de 
nourrissage.  Un dérangement 
potentiel est possible sur les 
secteurs forestiers proches aux 
zones de travaux 

Sans objet. Les abords du site 
d’implantation du circuit 
peuvent être utilisés 
ponctuellement comme site 
de nourrissage. L’activité du 
circuit étant circonscrite à la 
plaine du lac de Flaine, 
aucun dérangement n’est à 
prévoir. 

Pic tridactyle – Picoides 
tridactylus 

L’espèce n’a pas été contactée sur le secteur depuis 1973 

Pie-grièche écorcheur – 
Lanius collurio (r-c) 

Sans objet. Les travaux n’auront 
pas d’incidence sur les sites de 
nidification ni de nourrissage 
des individus du site Natura 
2000. L’espèce possède un 
domaine vital de 3,5 ha au 
maximum 

Sans objet. Les travaux 
n’auront pas d’incidence sur 
les sites de nidification ni de 
nourrissage des individus du 
site Natura 2000. L’espèce 
possède un domaine vital de 
3,5 ha au maximum 
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ANNEXE 7 : Règlement des zones concernées par le PPRN de Flaine



 

PPR de Flaine 
Communes d’Arâches la Frasse et Magland  

Deuxième livret, règlement 

DDT de la Haute-
Savoie 

 

18/41 janvier 2017 (document provisoire) 11316 II 3 c Reglement Flaine.doc 

 

● Prescriptions 

Règlements Xa et Xp 

 

Type de zone : Avalanches, Eboulements rocheux 
 

Risque fort 
 

RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX R
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   1. Occupations et utilisations du sol interdites 
●   1.1. Toute nouvelle occupation et utilisation du sol, de quelque nature qu’elle soit, y 

compris les terrassements de tout volume et autres dépôts de matériaux (notamment 

les produits dangereux ou flottants), est interdite à l’exception de celles listées à 

l’alinéa 2 ci-après . 

●   1.2. Les bâtiments détruits par un sinistre, dont la cause des dommages concerne les 

phénomènes naturels considérés dans ce règlement, ne pourront être reconstruits. 

   2. Occupations et utilisations du sol qui ne font pas l’objet d’interdiction 
Les utilisations du sol suivantes sont, par dérogation, tolérées, à condition qu’elles 

n’aggravent pas les risques et n’en provoquent pas de nouveaux, ne présentent qu’une 

vulnérabilité restreinte et sous réserve de ne pas pouvoir les implanter dans des zones 

moins exposées : 

  ● 2.1. Les travaux d’entretien et de réparation courants des constructions et des 

installations implantées antérieurement à la publication du PPR, ainsi que leur mise 

aux normes (accessibilité,  amélioration thermique ...). 

  ● 2.2. Les utilisations agricoles traditionnelles : parcs, clôtures, prairies de fauche, 

cultures. 

  ● 2.3. Les travaux et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics, y 

compris la pose de lignes et de câbles et les voiries forestières ou voies de circulation. 

●   2.4. L’aménagement des terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement et 

sans construction dépassant 10m2 d’emprise au sol. 

  ● 2.5. Les carrières et extractions de matériaux sous réserve qu’une étude d’impact 

préalable intègre la gestion des risques naturels. 

  ● 2.6. Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

●   2.7. Les abris légers annexes des bâtiments d’habitation ne dépassant pas 10m2 

d’emprise au sol et sous réserve qu’ils ne soient pas destinés à l’occupation humaine. 

●   2.8. Les abris légers directement liées à l’exploitation agricole, forestière et piscicole, 

sans stockage de produits polluants, ni de matériaux susceptibles de créer un sur-aléa, 

sous réserve qu’ils ne soient pas destinés à l’occupation humaine et qu’ils ne soient 

pas des ouvrages structurants pour l’exploitation,  

●   2.9. Les annexes de bâtiments type garages, sous réserve que :  

- elles sont enterrées, 

- elles ne perturbent pas l’écoulement du phénomène. 

  ● 2.10. Les travaux, installations et ouvrages tels que lignes, pylônes ainsi que les 

bâtiments (gares) nécessaires au fonctionnement et à usage exclusif des remontées 

mécaniques. 

   3. Camping / Caravanage 
●   3.1. Interdit  

 



 

PPR de Flaine 
Communes d’Arâches la Frasse et Magland  

Deuxième livret, règlement 

DDT de la Haute-
Savoie 
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● Prescriptions 

Règlement Xt 

 

Type de zone : Torrentiel 
Risque fort 

 
RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX 
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   1. Occupations et utilisations du sol interdites 
●   1.1. Toute nouvelle occupation et utilisation du sol, de quelque nature qu’elle soit, y 

compris les terrassements de tout volume et autres dépôts de matériaux (notamment 

les produits dangereux ou flottants), est interdite à l’exception de celles listées à 

l’alinéa 2 ci-après . 

●   1.2. Les bâtiments détruits par un sinistre, dont la cause des dommages concerne les 

phénomènes naturels considérés dans ce règlement, ne pourront être reconstruits. 

   2. Occupations et utilisations du sol qui ne font pas l’objet d’interdiction 
Les utilisations du sol suivantes sont, par dérogation, tolérées, à condition qu’elles 

n’aggravent pas les risques et n’en provoquent pas de nouveaux, ne présentent qu’une 

vulnérabilité restreinte et sous réserve de ne pas pouvoir les implanter dans des zones 

moins exposées : 

  ● 2.1. Les travaux d’entretien et de réparation courants des constructions et des 

installations implantées antérieurement à la publication du PPR, ainsi que leur mise 

aux normes (accessibilité,  amélioration thermique ...). 

  ● 2.2. Les utilisations agricoles traditionnelles : parcs, clôtures, prairies de fauche, 

cultures. 

  ● 2.3. Les travaux et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics, y 

compris la pose de lignes et de câbles et les voiries forestières ou voies de circulation. 

●   2.4. L’aménagement des terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement et 

sans construction dépassant 10m2 d’emprise au sol. 

  ● 2.5. Les carrières et extractions de matériaux sous réserve qu’une étude d’impact 

préalable intègre la gestion des risques naturels. 

  ● 2.6. Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

  ● 2.7. Les travaux, installations et ouvrages tels que lignes, pylônes ainsi que les 

bâtiments (gares) nécessaires au fonctionnement et à usage exclusif des remontées 

mécaniques. 

   3. Camping / Caravanage 
●   3.1. Interdit  
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● Prescriptions 

Règlement E 

 

Type de zone : Effondrement, Affaissement karstiques 

Risque faible 
 

RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX 
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   1. Tout projet 
 ●  1.1. On recommande d’adapter la construction à la nature du terrain par une étude 

géotechnique. Cette étude devra spécifier les modalités de terrassement, de soutènement 

de talus, de construction du bâti et de drainage des parcelles concernées par le projet. 

L’étude sera confiée à un bureau d’étude spécialisé (voir Partie I, paragraphe 2.3.). 

 ●   

A défaut de réalisation de l’étude mentionnée au 1.1, la prescription 1.2 devra être 

respectée. 
 

 ●  1.2. Les fondations seront correctement dimensionnées vis à vis de la nature des sols (et 

notamment d’hétérogénéités de ceux-ci), des avoisinants, du terrain et du projet. 

 


